
La Cour de cassation vient 
de rappeler qu’en 
l’absence de convention 
contraire, chacun des 
partenaires pacsés est 
considéré propriétaire pour 
moitié du logement acheté 
pendant l’union. Et ce, 
même si seul l’un d’entre 
eux a remboursé le prêt 
souscrit pour l’acquisition 
du bien immobilier.
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Le service social vous informe 

AUTOMOBILE : Histovec 
permet de détecter les 
compteurs falsifiés
Ce service gratuit permet à l’acquéreur 
d’un véhicule d’occasion de se 
renseigner sur une plateforme officielle 
avant de l’acheter (date de mise en 
circulation, changements de 
propriétaire, situation administrative - 
gage, vol -, critère de pollution…). Une 
aubaine pour dénicher les compteurs 
trafiqués. La preuve de la fraude est 
simple à apporter et difficilement 
contestable. Si le kilométrage a été 
falsifié, vous pouvez revenir sur les 
ventes des 5 dernières années et 
négocier une indemnisation, voire une 
résolution de la vente, pour 
manquement à l’obligation 
de délivrance conforme du vendeur.
Source:http://leparticulier.lefigaro.fr/

SEPARATION : Même payé par un seul 
partenaire, le logement appartient aux 
deux pacsés
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MEMO

 La prime exceptionnelle pour les
salariés précaires est prolongée
pour les mois de mars, avril et
mai 2021.

 Les titres-restaurant 2020, qui
sont arrivés à échéance fin février
2021, restent utilisables en mars
et jusqu'au 31 août 2021.

 Depuis le 1er janvier 2021, un
nouveau barème du malus
automobile s'applique.

 La trêve hivernale est prolongée
jusqu'au 31 mai.

LOGEMENT : Les aides personnelles au 
logement évoluent

Depuis le mois de janvier, les aides 
personnelles au logement ont évolué pour 
mieux s'adapter aux situations des 
allocataires. Désormais, ce sont leurs 
revenus des 12 derniers mois qui permettent 
de calculer leur aide au logement, et non 
plus ceux d'il y a 2 ans. De plus, leur droit 
est actualisé tous les 3 mois. 
Le mode de calcul, la nature des ressources 
et les barèmes pris en compte restent les 
mêmes. L'aide est toujours versée le 5 de 
chaque mois. 
Il est possible de consulter les ressources 
récupérées  par la Caf qui servent au calcul 
de l'aide au logement dans la rubrique "Mes 
ressources" de l’Espace Mon Compte sur 
caf.fr et de l’application mobile.

 Aucune démarche n'est à faire, sauf si la 
Caf le  demande.
En pratique: une aide au logement d’avril, 
mai et juin 2021 sera calculée avec les 
revenus de mars 2020 à février 2021.
Concernant les étudiants  
hors contrat d’apprentissage ou 
de professionnalisation leur droit et 
le montant de leur aide au logement 
ne changent pas. Cela concerne aussi 
les étudiants salariés ou étudiants 
boursiers.Source : caf.fr

S’appuyant sur l’article 
515-4, alinéa 1er, du code
civil, les magistrats ont
indiqué que ce texte
prévoit que, sauf si les
partenaires pacsés en
disposent autrement, l’aide
matérielle de chaque partie
est proportionnelle à leurs
facultés respectives.
Source:http://
leparticulier.lefigaro.fr/  

L'amende pour 
fraude à un péage 

sur autoroute 
augmente

Désormais, si un conducteur ne 
règle pas un péage muni d'une 
barrière, un avis de paiement 
lui est envoyé pour un montant 
égal au prix du trajet non 
acquitté, auquel s'ajoutent les 
frais de dossier, dont le coût est 
passé de 20 € à 90 €. A défaut 
de règlement sous deux mois, 
l'amende passe à 375 € (contre 
75 € auparavant), en plus du 
montant du trajet. Au bout de 5 
infractions sur une période d'un 
an, l'automobiliste s'expose à 
une amende de 7 500 €.
 Source : leparticulier.lefigaro.fr



Un nouveau site pour lutter 
contre la fracture numérique

La plateforme Solidarite-numerique.fr a 
été lancée pour aider les personnes en 
difficulté face aux outils numériques. Le 
site offre une aide aux personnes qui ne 
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Alors que de plus en plus de démarches administratives se font en ligne, ne pas 
avoir accès à Internet ou ne pas savoir utiliser les outils numériques représentent 
un handicap pour près de 17% de la population française, selon une étude de 
l'INSEE. Cet illettrisme numérique, appelé "illectronisme" ne touche pas 
seulement les personnes âgées.

Où se former ? Comment se 
faire assister ?

La fracture numérique

L’annuaire des Services à la Personne 
vous propose de l’assistance 
informatique près de chez vous. Un 
assistant informatique et Internet à 
domicile vous conseille sur le choix 
d'achat du matériel informatique. Puis, 
il peut vous aider à installer le matériel 
et les logiciels et à les faire fonctionner, 
à établir la connexion à Internet… Selon 
vos besoins,  il peut vous  initier ou 
même vous former à l'informatique ou 
à la navigation sur le web, à l'utilisation 
de messageries électroniques, au 
transfert de photos numériques… Ces 
prestations sont payantes et peuvent 
être rémunérées en CESU (Chèque 
Emploi Service Universel) selon les 
structures.  
www.servicesalapersonne.gouv.fr/

Le Gouvernement veut 
dématérialiser 100% des 

démarches administratives 
d’ici 2022 dans le cadre 
d'Action Publique 2022

 Pour contacter votre assistant(e) social(e)

YouTube, des sites Internet 
utiles…). Cette plateforme contient 
plusieurs rubriques pratiques : 

• s’initier à Internet et aux outils
informatiques ;

• réaliser ses démarches
administratives en ligne ;

• travailler depuis chez soi (utiliser
Google Agenda et Google Drive,
communiquer par
visioconférence…) ;

• communiquer avec ses proches
(appeler sur Skype ;

• faire l’école à la maison (trouver
des ressources éducatives en ligne
ou des activités amusantes pour les
enfants…) ;

• consulter un médecin à distance ;
• faire ses courses sur Internet ;
• trouver des informations vérifiées

(sites officiels, outils de fact-
checking…).

Un centre d’appel pour les 
personnes qui n’ont pas accès à 
Internet

Pour les personnes n’ayant pas accès à 
un ordinateur ou à Internet, il y a 
également un numéro d’appel gratuit, 
le 01 70 772 372, joignable du lundi au 
vendredi de 9h à 18h. Il permet 
d’obtenir des conseils auprès d'un des 
700 médiateurs numériques bénévoles.  

savent pas utiliser les 
services en ligne 
essentiels. Il propose 
plus de 230 ressources 
(des tutoriels, des 
liens vers des chaînes 

adossées à des 
centres médico-
sociaux, à des offices du 
tourisme, des 
médiathèques, ... Parmi 
leurs différentes offres 

des opérateurs de services. Les 
Points d’accompagnement 
numérique aux démarches 
administratives (PANDA) sont des 
espaces dédiés pour la 
réalisation des démarches 
administratives en autonomie 
ou avec un 
accompagnement léger par un 
médiateur. Pour trouver un 
PIMMS: www.pimms.org/les-pimms/

Des points d'accès pour ses 
démarches

 messagerie. 
Pour trouver un lieu 
d'accueil : 
www.maisondeservices
aupublic.fr

Les Espaces Publics Numériques (EPN) 
permettent d’accéder, de 
découvrir, de s’informer, d’échanger, de 
créer et de s’initier aux outils, 
aux services et aux innovations 
liés au numérique dans le  cadre 
d’actions diversifiées : rencontres, 
débats, ateliers collectifs d’initiation 
ou de production, médiations 
individuelles, libres consultations, etc. 
Pour trouver un EPN: consulter 
votre collectivité locale.

accompagnent dans 
l’utilisation des 
services publics 
distants via les 
portails numériques

Les PIMMS œuvrent à l’accessibilité 
des habitants aux services 
nécessaires à la vie courante.  Ils 
offrent un accès à Internet et 

de services, elles accompagnent l' 
usager pour rechercher des 
informations sur un site, créer ou 
mettre à jour son espace personnel, 
lui apporter un appui pour 
réaliser des télé-
procédures. Elles accompagnent 
aussi l’usager dans l’utilisation 
des équipements numériques 
mis à disposition (ordinateur, 
scanner, système visio, imprimante, 
…) et pour la création d'un compte de

Les maisons de service 
au public délivrent une offre 
de proximité à l'attention de tous 
les publics.  Elles peuvent être 
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